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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DU PÉTROLE 
ET DU GAZ 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de l’État du 
Koweït, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de favoriser et de renforcer les relations amicales qui unissent leurs pays, 
Désireux de renforcer et de développer la coopération entre leurs pays dans les do-

maines du pétrole et du gaz, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Objet 

Le présent Accord définit un cadre général pour la coopération entre les Parties en 
vue de favoriser et d’encourager des activités communes dans les domaines du pétrole et 
du gaz, conformément à la législation des deux pays. 

Article 2. Prospection, production et raffinage pétroliers et gaziers 

Les Parties : 
a) Étudient la possibilité d’une collaboration en vue de mener des projets communs 

de prospection, de production et de raffinage pétroliers et gaziers, à la lumière des études 
économiques et techniques qu’elles réalisent; 

b) Étudient la possibilité d’exécuter des projets communs dans le domaine des pro-
duits pétrochimiques; et 

c) Échangent leur expérience, leur expertise et des informations dans les domaines 
du forage et du raffinage du pétrole et du gaz dans les deux pays. 

Article 3. Organisations et relations internationales 

Les Parties favorisent la coordination entre leurs délégations lors des réunions 
d’organisations internationales portant sur le secteur pétrolier. 

Article 4. Formation et recyclage 

Les Parties facilitent : 
a) Le recyclage et la formation du personnel technique dans les domaines du pé-

trole et du gaz en organisant des activités de formation spécialisées dans des centres de 
formation situés dans leurs pays respectifs; et 
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b) L’organisation, à l’intention du personnel technique, de visites réciproques 
d’installations et d’instituts pétroliers des deux pays. 

Article 5. Coopération au niveau du secteur privé 

Les Parties favorisent la conclusion d’accords entre des établissements et des sociétés 
du secteur privé des deux pays dans les domaines du pétrole et du gaz et dans le secteur 
pétrochimique. 

Article 6. Mécanisme de mise en œuvre 

Il est créé un Comité technique conjoint, composé de représentants des deux Parties, 
qui élabore en temps voulu des programmes détaillés de mise en œuvre du présent Ac-
cord. Ce Comité se réunit à la demande de l’une ou l’autre Parties, en alternance dans 
chacun des pays. 

Article 7. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite par 
laquelle une des Parties informe l’autre, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des formalités juridiques internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être amendé avec l’accord écrit des deux Parties. 
L’entrée en vigueur des amendements est soumise aux formalités visées au paragraphe 
précédent. 

3. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq (5) ans et est re-
nouvelé tacitement pour des périodes de même durée à moins que l’une des Parties 
n’informe l’autre par écrit de son intention de le dénoncer, sous préavis de six mois. 

FAIT à Manille le 15 août 2008 en deux exemplaires originaux, en arabe et en an-
glais, les deux textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, la version 
anglaise prévaudra/ 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
ANGELO T. REYES 

Ministre de l’énergie 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
MUSTAFA JASSIM ALSHAMALI 

Ministre des finances 
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